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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Education nationale, jeunesse et sports : personnel
Question écrite n° 6374

Texte de la question

M Adrien Zeller appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des inspecteurs de l'enseignement technique. En effet le decret no 88-926 du 11 octobre
1988 modifiant le statut particulier des inspecteurs ne prend pas en compte l'ensemble des responsabilites qui
leur sont confiees, notamment en ce qui concerne les missions d'inspection des personnels et d'animation
pedagogique dans les formations preparant des diplomes de niveau IV dans des etablissements secondaires a
gestion regionale. Il lui demande d'envisager l'elaboration d'un statut d'inspecteur regional de l'enseignement
technique conforme aux missions assignees a ces personnels.

Texte de la réponse

Reponse. - Les modifications comprennent un elargissement du recrutement par concours, l'institution d'un tour
exterieur et la mise en place d'une formation renovee. D'autres dispositions favorables aux interesses, tel le
remplacement de l'echelon fonctionnel par un neuvieme echelon banalise, ont ete introduites. Des possibilites
de detachement dans le corps des inspecteurs de l'enseignement technique, paralleles a celles deja prevues
dans les corps des IDEN et des IIO, devraient en outre permettre d'assurer une plus grande mobilite des
personnels d'inspection. Il est rappele que le nouveau statut des personnels de direction des lycees et colleges
offre d'ores et deja une possibilite d'acces a ces emplois, par detachement, aux corps d'inspection et notamment
aux IET Au-dela de cette actualisation, l'evolution de la situation des inspecteurs de l'enseignement technique
appelle un reexamen approfondi, en raison notamment des reformes mises en place dans l'enseignement
technique et professionnel et l'apprentissage, et doit etre appreciee dans le cadre d'une reflexion globale portant
sur les divers corps d'inspection du ministere. Le statut des inspecteurs de l'enseignement technique vient d'etre
actualise pour tenir compte, notamment, de la publication du nouveau statut general des fonctionnaires comme
cela vient d'etre fait pour les corps, de meme niveau indiciaire, des inspecteurs departementaux de l'education
nationale (IDEN) et des inspecteurs d'information et d'orientation (IIO).
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